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Gîtes ‘oreillard’ et ‘karrdi’
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Les gîtes oreillard  et karrdi appartiennent à une ancienne ferme entièrement restaurée avec des matériaux naturels et des méthodes traditionnelles.

C’est une location meublée saisonnière, de caractère, située à l’entrée du lieu dit St Symphorien, sur la commune d’Inzinzac à 15 km au nord de Lorient.
Vous apprécierez particulièrement le calme de la nature environnante.

Vous trouverez ci-joints :

· Le  plan d’accès aux gîtes,

· Le contrat avec les conditions de réservation

· Le descriptif des gîtes,


Plan d’accès aux gîtes

En venant de Rennes, 15km avant Lorient, sortie Hennebont / Inzinzac.

En venant de Nantes, 10km avant Lorient, sortie Hennebont / Port-Louis.

Puis suivre le fléchage routier Inzinzac Lochrist, passer sur le pont du Blavet à Lochrist et remonter jusqu'à Inzinzac.

Traverser Inzinzac en montant toujours et 500 m plus tard tourner à gauche pour continuer tout droit direction Calan.

2 km plus loin, après être passé devant une carrière, tourner à droite direction St Symphorien / St Forian.

A l'entrée du village, prendre la cour tout de suite à gauche.
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Contrat de location de gîtes ruraux

- location directe -

A remplir après vous être assuré de la disponibilité des gîtes.


· Nombre total de personnes ……….. 

dont …...  Adultes, ..…. enfants de 2 à 14 ans, …... enfants de moins de  2 ans.

· Réservation

Gîte l’oreillard (4 à 6 pers) (


Gîte le karrdi (2 à 4 pers) (

Dates du séjour du : . . . . . . . . . . . . .  à partir de 16 h au . . . . . . . . . . . . . avant 10 h.

Prix du séjour : . . . . . . . . . . . euros. Ce prix s’entend toutes charges comprises.

· Ce contrat prendra effet lors de la réception de :
- un exemplaire ce cette page daté et signé

- un acompte de . . . . . . . . . .  euros (représentant 20 % du prix total de la location) à régler par chèque bancaire ou postal établi à l’ordre de Anne CONIEL. 

Le solde d’un montant de . . . . . . . . . . . .euros sera à régler à l’arrivée dans le gîte.

Le locataire déclare être d’accord sur les termes du contrat, après avoir pris connaissance de la fiche descriptive jointe et des conditions particulières figurant en annexe du présent document.

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le . . . . . . . . 
A . . . . . . . . . . . . . . . . . le . . . . . . . .

(Signature du locataire )



(Signature du propriétaire)

Conditions particulières de réservation

Art. 1 - durée du séjour

Le locataire signataire du présent contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue du séjour.

Art. 2 – réservation – condition de paiement 
La réservation devient effective dès lors que le locataire aura fait parvenir au propriétaire un exemplaire du présent contrat signé et un acompte de 20 % du montant total de la location , après s’être assuré de la disponibilité des gîtes.

Un deuxième exemplaire est à conserver par le locataire.

Le solde de la location est versé au propriétaire à l’entrée dans les lieux.

Art. 3 - annulation par le locataire

Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou télégramme au propriétaire.

a) annulation avant l’arrivée dans les lieux :

l’acompte reste acquis au propriétaire qui pourra demander le solde de la location si l’annulation est demandée moins de 20 jours avant le début du séjour. 

b) si le locataire ne se manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la date d’arrivée indiquée sur le contrat, le présent contrat devient nul et le propriétaire peut disposer de son gîte. L’acompte reste également acquis au propriétaire qui demandera le solde de la location.

c) si le séjour est écourté, le prix de la location reste acquis au propriétaire. Il ne sera procédé à aucun remboursement.

Art. 4 - annulation par le propriétaire

Le propriétaire reverse au locataire le double des sommes versées.

Art. 5 – arrivée

Le locataire doit se présenter au jour précisé et à l’heure mentionnée sur le présent contrat. 

En cas d’arrivée tardive ou différée, le locataire doit prévenir le propriétaire.

Art. 6 - état des lieux : Un inventaire est établi en commun et signé par le locataire et le propriétaire ou son représentant à l’arrivée et au départ du gîte. Cet inventaire constitue la seule référence en cas de litige concernant l’état des lieux.

L’état de propreté du gîte à l’arrivée du locataire devra être constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage des locaux est à la charge du locataire pendant la période de location et avant son départ.

Art. 7 - dépôt de garantie ou caution

A l’arrivée du locataire, un dépôt de garantie de 150 euros est demandé par le propriétaire. Il est destiné à couvrir les conséquences éventuelles des dégradations pouvant être imputées au locataire. En règle générale, il est restitué au moment du départ (après état des lieux) ou dans un délai de 10 jours, déduction faite du coût des remises en état ou des réparations éventuelles.

Art. 8 - utilisation des lieux 
Le locataire devra assurer le caractère paisible de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux.

Art. 9 – capacité d‘hébergement

Le présent contrat est établi pour une capacité maximum de personnes. Si le nombre de locataires dépasse la capacité d’accueil, le propriétaire peut refuser les personnes supplémentaires ou demander une compensation financière. 

Art. 10 – animaux

Le locataire ne peut pas séjourner en compagnie d’un animal domestique, sauf accord écrit du propriétaire. En cas de non respect de cette clause par le locataire, le propriétaire peut refuser le séjour. Dans ce cas, aucun remboursement ne sera effectué.

Art. 11 - assurances 
Le locataire est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est tenu d’être assuré par un contrat d’assurance type villégiature pour ces différents risques.

Descriptif du gîte rural l’oreillard
 4/6 personnes

Lieu : St Symphorien à INZINZAC-LOCHRIST

Bâtiment d’habitation d’une ancienne ferme restaurée dans le respect du bâti ancien. Cette ancienne ferme est composée de trois bâtiments constituant 2 gîtes indépendants(l’oreillard et le karrdi).

Surface du logement : 80 m2.

Surface du jardin : 500 m2.

· Rez de chaussée

Cuisine / Séjour

- Réfrigérateur, évier, lave-vaisselle, micro-ondes, four électrique, 4 plaques vitrocéramiques, cafetière électrique, grille-pain, robot ménager, vaisselle et couverts, ustensiles de cuisine

- Table, 2 bancs, canapé, fauteuil, table basse, meubles de rangement

- Poêle à granulés de bois, cheminée avec four à pain

- Télévision, lecteur DVD (avec quelques DVD à disposition), jeux de société tout âge, livres, documentations touristiques, cartes 1/25000ème  locales.

WC

· Etage

Chambre : 1 lit de 140*200, avec couette + meubles  de rangement

Chambre : 2 fois 2 lits gigognes de 90*190, avec couettes 

Salle d’eau : Lavabo, douche, WC + meuble de rangement

· Extérieur

Terrasse particulière : table, 2 bancs, parasol, barbecue,

Buanderie commune aux deux gîtes : lave linge, sèche linge, fer à repasser, table à repasser, jeux d’extérieur

Jardin commun aux deux gîtes

- portique, table de ping-pong, palets, volants …

- pelouse, jardin d’herbes aromatiques et arbustes à petits fruits.

Draps, housse de couette , serviettes de toilette et torchons fournis

Produits ménagés fournis

Granulés de bois  pour le chauffage fournis 

Charges comprises (eau et électricité)

Nous laissons aussi à votre disposition des produits alimentaires de base : sel huile , vinaigre, …

A l’arrivée du locataire, un dépôt de garantie de 150 euros est demandé par le propriétaire. Il est destiné à couvrir les conséquences éventuelles des dégradations pouvant être imputées au locataire. En règle générale, il est restitué au moment du départ (après état des lieux) ou dans un délai de 10 jours, déduction faite du coût des remises en état ou des réparations éventuelles.

Descriptif du gîte rural karrdi
 2/4 personnes


Lieu : St Symphorien à INZINZAC-LOCHRIST

Bâtiment d’une ancienne ferme restaurée dans le respect du bâti ancien. Cette ancienne ferme est composée de trois bâtiments constituant 2 gîtes indépendants(l’oreillard et le karrdi) .

Surface du logement : 65 m2. 

Surface du terrain : 500 m2.

· Rez de chaussée

Cuisine / Séjour

- Réfrigérateur, évier, lave-vaisselle, micro-ondes, 4 plaques vitrocéramiques, four électrique, cafetière électrique, grille pain, vaisselle et couverts, ustensiles de cuisine

- Table, 4 chaises, 2 fauteuils et table basse, bahut breton

- Poêle à granulés de bois

- Télévision, lecteur DVD (avec quelques DVD à disposition), jeux de société tout âge, livres, documentations touristiques

Salle de bain

· Lavabo, baignoire, WC

· Etage

Chambre – des cloisons souples permettent d’obtenir une, ou deux zones de couchage avec deux meubles de rangement.

- 1 lit de 160*200, avec couette
- 2 lits de 90*190, avec couettes

· Extérieur

Terrasse particulière : table, 1 banc, 2 fauteuils, parasol,

Buanderie commune aux deux gîtes : lave linge, sèche linge, fer à repasser, table à repasser, jeux d’extérieur

Jardin commun aux deux gîtes

- portique, table de ping-pong, palets, volants …

- pelouse, jardin d’herbes aromatiques et arbustes à petits fruits.

Draps, housse de couette , serviettes de toilette et torchons fournis

Produits ménagés fournis

Granulés de bois  pour le chauffage fournis 

Charges comprises (eau et électricité)

Nous laissons aussi à votre disposition des produits alimentaires de base : sel huile , vinaigre, …

A l’arrivée du locataire, un dépôt de garantie de 150 euros est demandé par le propriétaire. Il est destiné à couvrir les conséquences éventuelles des dégradations pouvant être imputées au locataire. En règle générale, il est restitué au moment du départ (après état des lieux) ou dans un délai de 10 jours, déduction faite du coût des remises en état ou des réparations éventuelles.












Propriétaire


M.et Mme CONIEL 





St Symphorien





56650 INZINZAC





Tel : 06 75 70 56 60





af.coniel@orange.fr





Locataire


M., Mme, Mlle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 





Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .





Code postal . . . . . . . . . . . Commune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 





Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 





Email : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 











Lorient








